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Préambule

La société ANTOINE OUEST exploite actuellement une station de lavage de camions 
citernes industriels située au sein de la ZA du Val Coric dans la commune de Guer. 
Cette ICPE est actuellement soumise à déclaration depuis le 16/11/2018. Le site est 
classé à déclaration avec contrôle périodique pour la rubrique 2795  : Lavage de fûts, 
conteneurs et citernes de transports de matières alimentaires, de matières dangereuses 
ou de déchets dangereux. Ainsi que pour la rubrique 1435 : Station-service. 

 

Grâce à ses compétences, la société a su développer son réseau de stations de lavage 
ainsi que sa client¯le jusquô¨ devenir une soci®t® r®f®rente et lôun des leaders nationaux 
dans son domaine. 

 

Afin de répondre à la demande croissante de la clientèle, la société ANTOINE OUEST 
projette dôaugmenter la capacit® dôeau journali¯re mise en îuvre sur son site afin de 
passer de 20 m3/j à 100 m3/j. Dans le cadre de ce projet, une piste de lavage des 
extérieurs des camions sera couverte et la chaufferie du site sera remplacée et 
déplacée. 

 

De par ses activit®s, le site projet se doit de se conformer au code de lôenvironnement, 
et plus particulièrement à la réglementation des Installations Classées pour la 
Protection de lôEnvironnement (ICPE) et la réglementation des Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA). 

 

Jusquô¨ r®cemment, un m°me projet n®cessitait lôobtention de plusieurs autorisation 
indépendantes et instruites par des services différents. Dans une démarche 
dôharmonisation et de modernisation du droit de lôenvironnement, les proc®dures 
administratives ont été allégées et peuvent être regroupées.  

 

Depuis le 1er mars 2017, une autorisation environnementale unique a été mise en place 
permettant de regrouper les différentes autorisations nécessaires aux ICPE et aux 
IOTA. 

 

Lôarr°t® pr®fectoral du 12/06/2023 portant d®cision apr¯s examen au cas par cas en 
application de lôarticle R.122-3-1 du code de lôenvironnement indique que le projet doit 
faire lôobjet dôune ®valuation environnementale. 

 

Conform®ment au III de lôarticle L122-1 du code de lôenvironnement ç L'®valuation 
environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, 
d'un rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, dénommé ci -après « 
étude d'impact », de la réalisation des consultations prévues à la présente section, ainsi 
que de l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de l'ensemble des 
informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans le cadre des consultati ons 
effectuées et du maître d'ouvrage ».  

 

La pr®sente ®tude dôimpact sôinscrit dans lô®laboration dôun dossier de demande 
dôautorisation environnementale unique concernant un site existant 
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01Å REALISATION DE LôETUDE DôIMPACT 

01.1 REDACTEURS DE LôETUDE DôIMPACT 

La pr®sente ®tude dôimpact a ®t® r®dig®e et pilot®e par la soci®t® QUALICONSULT : 

 

 

 

Agence Diversification IDF  

16 Rue de la République 

95570, BOUFFEMONT 

 

Noms et qualités des personnes ayant contribuées ¨ lô®tude dôimpact : 

Laurie Faux , Charg®e dôAffaires Ma´trise des Risques HSE ; 

Josselin PRIGENT  Apprenti Charg® dôAffaires Ma´trise des Risques HSE. 

 

Ce dossier a majoritairement été rédigé par Laurie Faux , chargée du bon déroulement de 

la prestation, des relations avec les différents intervenants du projet et des relations avec 

lôadministration, garant technique de lô®tude et principal r®dacteur. 

Email : laurie.faux@qualiconsult.fr 

Les données de conception ont été remises par ANTOINE OUEST  en la personne de Kévin 

MELIN , Responsable ICPE. 

 

Les études ayant contribuées ¨ la r®alisation de lô®tude dôimpact sont list®es ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Auteurs des études spécifiques réalisées dans le cadre du projet  

Type  Société  Auteur(s)  Date  

Acoustique 
Qualiconsult 

Sécurité 
Benjamin OGER 21/07/2023 

Etude Foudre 
RG 

Consultant 
Martin GOIFFON 01/07/2023 

Diagnostic de qualité des sols 
Qualiconsult 

Sécurité 
David PEN 15/07/2024 
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01.2 GLOSSAIRE  

AAC Aire dôAlimentation de Captage 

ABF Architecte des Bâtiments de France 

ADEME Agence De lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie 

AEP Adduction en Eau Potable 

AMVAP Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine 

APPB Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope 

ARS Agence Régionale de Santé 

BASIAS Base de donn®es dôAnciens Sites Industriels et Activit® de Services 

BASOL Base de données des sites et Sols pollués 

BRGM Bureau des Recherches Géologiques et Minières 

BSDD Bordereau de Suivi des Déchets Dangereux 

BSS Banque du Sous-Sol 

DREAL Direction R®gional de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

ENS Espace Naturel Sensible 

EP Eaux Pluviales 

ERC Eviter Réduire Compenser 

ERP Etablissement Recevant du Public 

EU Eaux Usées 

GES Gaz à Effet de Serre 

HACCP Hazard Analysis Critical Control Point  

ICPE Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement 

IGN Institut Géographique National 

INERIS Institut National de lôEnvironnement et des Risques 

IREP Installations Industrielles Rejetant des Polluants 

IOTA Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 

NGF Nivellement Général Français 

PCAET Plan Climat Air Energie Territorial  

PLU Plan Local dôUrbanisme 

PNPD Plan National de Prévention des Déchets 

PNR Parc Naturel Régional 

PPA Plan de Protection de lôAtmosph¯re 

PPC Périmètre de Protection de Captage 

PPE Périmètre de Protection Eloigné 

PPI Périmètre de Protection Immédiat 

PPR Périmètre de Protection Rapproché 

PPRI Plan de Pr®vention des Risques dôInondation 

PRPGD Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets  

PSIC Proposition de Sites dôint®r°t Communautaire 

RNN Réserves Naturelles Nationales 
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RNR Réserves Naturelles Régionales 

SAGE Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SCoT Schéma de Cohérence Territorial  

SDAGE Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SIS Secteur dôInformation sur les Sols 

SRADDET Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des 
Territoires 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

SUP Servitude dôutilit® Publique 

TDENS Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles  

TMD Transport de Matière Dangereuse 

ZER Zone à Emergence Réglementée 

ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 

ZPS Zones de Protection Spéciale 

ZSC Zones Spéciales de Conservation 
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01.3 CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE  

La pr®sente ®tude dôimpact a ®t® r®dig®e conform®ment aux dispositions l®gislatifs et 
réglementaires en vigueur à la date de son élaboration, en particulier  : 

 

Code de lôEnvironnement 

Articles L.122-1 à L.122-3-4, relatifs aux ®tudes dôimpacts des projets de travaux, 
dôouvrages et dôam®nagements ; 

Article R.122-2 et son annexe, relatif ¨ lôassujettissement des projets ¨ lô®valuation 
environnementale ; 

Articles R.122-4 et 5, relatif au contenu de lô®tude dôimpact ; 

Article R.214-32, relatif au contenu du dossier de déclaration applicables aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA). 

 

Arrêtés, d écrets et circulaires  

Circulaire n° 93-73 du 27 septembre 1993 (Environnement) relative aux études 
dôimpact et champ dôapplication des enqu°tes publiques ; 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement ;  

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ;  

Circulaire DGS n° 2001-185 du 11/04/01 relative à l'analyse des effets sur la santé 
dans les études d'impacts ; 

Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
; 

Décret n° 2011-2019 du 29/12/11 portant r®forme des ®tudes dôimpact des projets 
de travaux, dôouvrages ou dôam®nagements ; 

Arrêté du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux station -
service relevant du r®gime de lôenregistrement au titre de la rubrique nÁ1435 de la 
nomenclature des installations class®es pour la protection de lôenvironnement ; 

Arrêté du 23/12/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2795 ; 

Arrêté du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
class®es pour la protection de lôenvironnement soumises ¨ d®claration au titre de 
la rubrique 2910 ; 

Arrêté du 30 juin 2023 relatif aux mesures de restriction, en période de sécheresse, 
portant sur le pr®l¯vement dôeau et la consommation dôeau des installations 
class®es pour la protection de lôenvironnement. 

 

Depuis le 1er mars 2017, la réforme de l'autorisation environnementale a modifié 
l'articulation des projets relevant des installations classées avec les procédures relevant 
de la loi sur l'eau qui ont pour objet une gestion équilibrée et durable de la ress ource en 
eau (Article L.211-1 du code de l'environnement). C'est ainsi qu'un projet peut être soumis 
d'une part à la nomenclature ICPE et d'autre part à la nomenclature relative aux 
« Installations, Ouvrages, Travaux, Activités » relevant de la loi sur l'eau, dite 
nomenclature IOTA, au vu des impacts potentiels du projet sur l'eau et les milieux 
aquatiques. 
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Côest dans ce cadre que ce pr®sent rapport dô®valuation environnementale aura pour 
vocation ¨ r®pondre aux diff®rents enjeux quôimplique le projet. 

Lôautorisation environnementale inclut lôensemble des prescriptions des diff®rentes 
législations applicables et relevant des différents codes :  

- Code de lôenvironnement : autorisation au titre des installations class®es pour la 
protection de l'environnement (ICPE) ou des installations, ouvrages, travaux et 
activités (IOTA), autorisation spéciale au titre de la législation des réserves 
naturelles nationales ou des réserves naturelles de Corse, autorisation spéciale au 
titre de la l®gislation des sites class®s, d®rogations ¨ lôinterdiction dôatteinte aux 
esp¯ces et habitats prot®g®s, agr®ment pour lôutilisation d'organismes 
génétiquement modifiés (OGM), agrément des installations de traitement des 
déchets ; déclaration IOTA ; enregistrement et déclaration ICPE ; 

- Code forestier : autorisation de défrichement ; 

- Code de lô®nergie : autorisation dôexploiter les installations de production 
d'électricité ; 

- Code des transports, code de la défense et code du patrimoine : autorisation pour 
lô®tablissement dô®oliennes. 

 

Pour rappel, les deux textes définissant le contenu de la présente étude sont les suivants  : 
articles R.122-5 et R.214-32 du code de lôenvironnement, dont le contenu est repris ci-
dessous. 

 

Extrait de lôarticle R.122-5 du code de lôenvironnement : 

En application du 2° du II de l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 
caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire :  

1) Un résumé non technique des informations prévues ci -dessous. Ce résumé peut faire l 'objet d'un document 
indépendant ;  

2) Une description du projet, y compris en particul ier :  

× une description de la localisation du projet ;  

× une description des caractéristiques physiques de l 'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 
travaux de démolit ion nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases 
de construction et de fonctionnement ;  

× une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé 
de fabrication, à la demande et l 'uti lisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des 
ressources naturelles uti lisés ;  

× une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de 
l'eau, de l 'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types 
et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement.  

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du 
même l ivre, cette description peut être complétée, dans le dossier de demande d'autorisation, en application des 
articles R. 181-13 et suivants et de l'article R. 593-16. 

3) Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution en cas de 
mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de l'environnement en l'absence de 
mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements naturels par rapport à l'état initial de 
l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 
environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ;  

4) Une description des facteurs mentionnés au III de l 'article L. 122 -1 susceptibles d'être affectés de manière 
notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l 'eau, l 'air, le 
climat, les biens matériels, le patr imoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, 
et le paysage ;  

5) Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, 
entre autres :  

× De la construction et de l 'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ;  

× De l 'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l 'eau et la biodiversité, en tenant 
compte, dans la mesure du possible, de la disponibili té durable de ces ressources ;  

× De l 'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création 
de nuisances et de l 'élimination et la valorisation des déchets ;  

× Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l 'environnement ;  
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× Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 
des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturel les et des zones revêtant 
une importance particulière pour l 'environnement susceptibles d'être touchées.  

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont été 
réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait 
l 'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés.  

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d' impact :  

¶ ont fait l 'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l 'article R. 181 -14 et d'une consultation 
du public ;  

¶ ont fait l 'objet d'une évaluation environnementale au ti tre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité environnementale a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l 'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision 
d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été 
officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ;  

¶ Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ;  

¶ Des technologies et des substances uti lisées.  

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122 -1 porte sur 
les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen 
et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ;  

6) Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent 
de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet  
concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les 
incidences négatives notables de ces événements sur l 'environnement et le détail de la préparation et de 
la réponse envisagée à ces situations d'urgence ;  

7) Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, 
en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales 
raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé 
humaine ;  

8) Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour :  

× Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ;  

× Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 
santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser 
ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibil i té. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé 
des effets attendus de ces mesures à l 'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ;  

9) Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées ;  

10) Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identif ier et évaluer les 
incidences notables sur l'environnement ;  

11) Les noms, qualités et qualif ications du ou des experts qui ont préparé l'étude d' impact et les études ayant 
contribué à sa réalisation ;  

12) Lorsque certains des éléments requis ci -dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l 'étude des dangers pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement, il  en est fait état dans l'étude d'impact.  

 

Extrait de lôarticle R.214-32 du code de lôenvironnement : 

Un document :  

× Indiquant les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les solutions alternatives ;  

× Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l 'écoulement, le niveau et 
la qualit® des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des proc®d®s mis en îuvre, des modalit®s 

d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de 
l'origine et du volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et  
climatiques ;  

× Justifiant, le cas échéant, de la compatibili té du projet avec le schéma directeur ou le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques d'inondation 
mentionné à l 'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objecti fs visés à l'article L. 211 -1 
ainsi que des objecti fs de qualité des eaux prévus par l 'article D. 211 -10 ; 

× Comportant l 'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des 
objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l 'évaluation d'incidence Natura 2000 est défini à 
l'article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation et à l'exposé définis au I de l'art icle R. 414-23, dès 
lors que cette première analyse conclut à l'absence d' incidence significative sur tout site Natura 2000 ;  

× Précisant, s'il  y a lieu, les mesures d'évitement, de réduction ou compensatoires envisagées ;  

× Comportant, le cas échéant, la demande de prescriptions spécifiques modifiant certaines prescriptions 
générales applicables aux instal lations, ouvrages, travaux et activités, lorsque les arrêtés pris en 
application de l'article R. 211-3 prévoient cette possibili té ;  

× Indiquant les moyens de surveillance ou d'évaluation prévus lors des phases de construction et de 
fonctionnement, notamment concernant les prélèvements et les déversements.  
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01.4 METHODE DE LôETUDE 

La conception dôun projet depuis sa gen¯se n®cessite une r®flexion approfondie sur les 
diff®rentes fonctions attendues de ce dernier. Le scope dô®tude se doit dô°tre le plus 
exhaustif possible avec des r®flexions ¨ 360Á permettant dôidentifier lôensemble des 
incidences et impacts, quôils soient techniques, environnementaux, sociaux ou même 
financier. 

Côest dans cette d®marche, et notamment dans la description de la faisabilit® du projet 
que sôinscrit lô®tude dôimpact. 

Afin de mener ¨ bien lô®tude dôimpact, elle se doit dô°tre men®e le plus en amont possible 
et réalisée dans une démarche progressive et itérative.  

De la m°me mani¯re quôil ®tudie la faisabilit® technique et financi¯re de son projet, le 
ma´tre dôouvrage (ANTOINE OUEST) se doit de sôinterroger sur lôimpact de son projet sur 
lôenvironnement. 

01.4.1 PRINCIPE 

Lô®tude dôimpact a pour objectif : 

 De susciter la prise de conscience de lôexploitant sur lôad®quation ou non de 
lôinstallation projet®e par rapport au site dô®tude ; 

 De donner aux services étatiques les éléments nécessaires à la réflexion et à la prise 
de décision quant à la finalité de ce projet  ; 

 Dôinformer le public, les associations, les élus et les conseils municipaux  ; 

 De permettre dôappr®cier les cons®quences du projet sur lôenvironnement. 

 

Cette pr®sente ®tude, conform®ment ¨ lôarticles R.122-4 et R.122-5 du code de 
lôenvironnement mettra en ®vidence : 

 Les principaux enjeux environnementaux ;  

 Les principaux impacts. 

 

Cette présente étude précise notamment : 

 La nature et la gravit® des risques de pollution de lôair, de lôeau et des sols ; 

 La nature et le volume des déchets, ainsi que leur mode de gestion  ; 

 Les conditions dôutilisation de lôeau ; 

 Lôenvironnement sonore des installations ; 

 Le trafic engendré ; 

 Les mesures envisagées pour réduire ou compenser les dommages potentiels sur 
lôenvironnement, ainsi que leurs co¾ts ; 

 La justification des projets et des solutions mis en place  ; 

 Lôanalyse des moyens et sources dôinformations utilis®es pour la r®daction de cette 
®tude et le bilan des ®ventuelles difficult®s rencontr®es pour pr®ciser lôimpact des 
installations sur lôenvironnement. 

Lôarticle R.122-5-I du code de lôenvironnement pr®cise que « Le contenu de l'étude 
d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 
affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, ouvrages, ou 
autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences 
prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine.  » 
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01.4.2 DEFINITION DU PERIMETRE DôETUDE 

Compte tenu de la nature et du volume des activités projetées,  ainsi que dans une optique 
dô®largir le p®rim¯tre dôanalyse des impacts, il semble pertinent dô®tendre le périmètre 
dô®tude dôun km de plus que le rayon dôaffichage de la rubrique 2795 (1 km) de la 
nomenclature ICPE. 

Le p®rim¯tre dô®tude sera donc de 2 km. 

Cependant, pour certaines th®matiques, lôanalyse des effets pourra °tre r®alis®e au regard 
dôune zone plus restreinte et plus proche du site, car de multiples sources de nuisances 
et de pollutions potentielles ne justifient pas dô®tudier une superficie aussi grande. 

La seule ville concernée par le rayon dôaffichage est la suivante : 

 Guer 

 

Figure 1 : P®rim¯tre dô®tude de 2 km
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01.5 DIFFICULTES RENCONTREES 

La r®alisation de cette ®tude dôimpact, la principale difficulté rencontrée a été : 

¶ La difficulté à déterminer les mesures de réduction applicables du point de vue 
technico-économique concernant la consommation en eau potable ; 

¶ Echanges laborieux avec la station dô®puration (convention de rejet). 

Aucune autre difficult® dôordre technique ou scientifique nôa ®t® rencontr®e au cours des 
investigations de terrain et de lôanalyse des effets de lôinstallation permettant de r®aliser 
cette ®tude dôimpact. 

Certaines analyses effectuées pour déterminer les impacts du projet (bruit, consommation 
dôeau, etc.) sôappuient soit sur des hypoth¯ses ou des sc®narios sp®cifiques, jug®s les plus 
contraignants dans le cadre dôune exploitation normale, soit sur des donn®es statistiques. 
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02Å CONTEXTE DU PROJET 

02.1 PRESENTATION 

02.1.1 PORTEUR DE LôETUDE 

Raison social  ANTOINE OUEST 
 

Forme juridique  
SAS 

Société par actions simplifiée 
 

N° SIRET 428 890 784 00054 
 

Code NAF  
Transports routiers de fret interurbains 

(4941A) 
 

Siège Social  

Route de Provins ï ZI Le Petit Taillis ï 
BP 25 

77320 La Ferte-Gaucher 
 

Site projet  
Site Transport Antoine ï ZA Le Val 

Coric 56380 Guer 
 

Effectif projeté  Environ 8 personnes 
 

Personnes chargées 
de suivre le dossier  

Kévin MELIN  

Responsable ICPE 

kevin.melin@delisle-sa.com 

06 21 58 32 62 

02.1.2 CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

Le présent document constitue : 

Lô®tude dôimpact au titre de lôarticle L.122-1-III du Code de lôEnvironnement 

 

Relatif au projet de : 

Demande dôAutorisation dôExploiter dôune station de lavage en vue dôune 
augmentation de la capacit® dôeau journali¯re mise en îuvre. 

  

Le projet, du fait de sa nature, est directement concernée par le code de 
lôenvironnement, et plus pr®cis®ment par la réglementation des Installations Classées 
pour la Protection de lôEnvironnement et la Loi sur lôEau et les milieux aquatiques. 

 

Les rubriques concernées par le projet sont listées ci -dessous avec les seuils 
permettant de déterminer le régime auquel le projet relève.  

 

 

mailto:kevin.melin@delisle-sa.com
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Tableau 2 : Classement ICPE du projet 

NOMENCLATURE  ÉTABLISSEMENT OBJET DE LA DEMANDE  

Rubrique  Désignation  des activités  Activité actuelle  
Classement 

actuel  
Activité futur e 

Classement 
futur  

2795 

Installation de lavage de fûts, conteneurs et citernes de transport de 
matières alimentaires, de substances ou mélanges dangereux mentionnés à 
lôarticle R.511-10, ou de déchets dangereux. 

La quantit® dôeau mise en îuvre ®tant : 

1. Supérieure ou égale à 20 m3/j .....................éééééééééé.A (R=1)  

2. Inférieure à 20 m3/j ........................................é..ééééé.éé.é...DC 

La quantit® dôeau 
mise en îuvre est 

de 19 m3/j en 
moyenne. 

DC 

100 m3/j 

- 1 piste destinée au 
lavage des citernes 

alimentaires 

- 1 piste destinée au 
lavage des extérieurs 
ainsi quôaux citernes 

chimiques, industriels 
et aux GRV 

A 

1435 

Station-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants 
sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs de 
carburant de véhicules. 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant :  

1. Supérieur à 20 000 m3éééééé.éé.éééé...éééééééé...éE 

2. Sup®rieur ¨ 100 m3 dôessence (1) ou 500 m3 au total, mais inférieur ou 
®gal ¨ 20 000 m3ééééééééééééééééééééééééé.éDC 

(1) Essence : tout d®riv® du p®trole, avec ou sans additifs dôune pression de 
vapeur saturante à 20°C de 13 kPa ou plus, destiné à être utilisé comme 
carburant pour les véhicules à moteur, excepté le gaz de pétrole liquéfié 
(GPL) et les carburants pour avion. 

Les quantités de 
carburant distribués 
de manière annuelle 
sont les suivantes : 

-Gasoil : 970 m3 

-Oleo100 : 24 m3 

DC 

Dans le cadre du 
projet, la quantité de 

carburant distribué de 
manière annuelle 
augmentera sans 

jamais dépasser les 
20 000 m3 par an. 

DC 

2910 

Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétroles liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, 
du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse, des produits connexes de 
scierie et des chutes de travail de bois, si la puissance thermique nominale 
totale de lôinstallation de combustion est : 

1. Supérieur ou égal à 20 MW, mais inférieur à 50 MWéééééé..ééé..E 

2. Sup®rieur ou ®gal ¨ 1 MW, mais inf®rieur ¨ 20 MWéééééééé...éDC 

La puissance de la 
chaufferie actuelle 

est de : 

0.4 MW 

NC 
Puissance totale mise 
en îuvre 1,11 MW 

DC 

2930 
Ateliers de r®paration et dôentretien de v®hicules et engins ¨ moteur, y 
compris les activités de carrosserie et de tôlerie. 1. Réparation et entretien 
de v®hicules et engins ¨ moteur, la surface de lôatelier ®tant :  

Surface de 388 m² NC Surface de 388 m² NC 

TABLEAU DU CLASSEMENT DE Lô£TABLISSEMENT SUIVANT LA NOMENCLATURE DES ICPE (version 5 5 ï juillet  2024) 
A : Autorisation, D : Déclaration, E : Enregistrement, S : Servitude dôutilit® publique, C : soumis au contr¹le p®riodique pr®vu par lôarticle L.522-11 du code de lôenvironnement, R : rayon d'affichage en km, NC : non 

classée 
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NOMENCLATURE  ÉTABLISSEMENT OBJET DE LA DEMANDE  

Rubrique  Désignation  des activités  Activité actuelle  
Classement 

actuel  
Activité futur e 

Classement 
futur  

1. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteurs, la surface de 
lôatelier ®tant : 

a) Supérieur à 5 000 mĮééééééééééééééééééééééééE 

b) Supérieur à 2 000 m², mais inférieur ou égale à 5 000 mĮéééé.éé..DC 

2. Vernis, peinture, apprêt, (application, cuisson, séchage de) sur véhicules 
et engins ¨ moteurs, la quantit® de produits susceptible dô°tre utilis®s ®tant : 

a) Sup®rieur ¨ 100 kg/jééééééééééééééé.ééééééééé.E 

b) Sup®rieur ¨ 10 kg/j, mais ®tant inf®rieur ou ®gale ¨ 100 kg/jéééé.éDC 

4734 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et 
naphtas ; k®ros¯nes (carburants dôaviation compris) ; gazoles (gazole diesel, 
gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul 
lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et 
aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires en matière 
dôinflammabilit® et de danger pour lôenvironnement. La quantit® totale 
susceptible dô°tre pr®sente dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant :  

1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés :  

a) Supérieur ou égale à 2500 tééééééééééééééé.é.é..A GF SH 

b) Supérieur ou égale à 1 000 t mais inférieur à 2 500 tééééééééééE 

c) Sup®rieur ou ®gale ¨ 50 t dôessence ou 250 t au total, mais inf®rieur ¨ 1 
000 t au totaléééééééééééééééééééééééééééé.DC 

2. Pour les autres stockages : 

a) Supérieur ou égale à 1 000 téééééééééééééééé...éA GF SH 

b) Sup®rieur ou ®gale ¨ 100 t dôessence ou 500 t au total, mais inf®rieur ¨ 
1 000 t au totalééééééééééééééééééééééééé...éé.E 

c) Sup®rieur ou ®gale 50 t au total, mais inf®rieur ¨ 100 t dôessence et 
inférieur à 500 t au totaléééééééééééééééééééééé.éDC 

Stockage enterré = 
8,4 tonnes 

 

Stockage aérien = 
42 tonnes 

NC 
Stockage aérien = 42 

tonnes 
NC 
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Tableau 3 : Classement IOTA du projet 

 Nomenclature  Établissement objet de la demande  

Rubrique  Intitulé  Activités  Classement  

2.1.1.0 

Systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et 
installations d'assainissement non collectif destinés à collecter 
et traiter une charge brute de pollution organique au sens de 
l'article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales 
: 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5ééééééééé..ééé.(A)  

2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 

kg de DBO5éééééééééééééééééééééé. (D) 

Les eaux de lavage du site sont rejetées dans le réseau 
communal après passage dans un débourbeur-dégraisseur 
de 20 m3. 

 

La charge brute de DBO5 trait®e par lôinstallation sera de 
3,86 kg. 

NC 

2.1.5.0 

Rejet dôeaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 
sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 
étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 haééééééééé.éééé(A)  

2° Sup®rieur ¨ 1 ha mais inf®rieur ¨ 20 haéééééééé...(D) 

Les alentours du site présentent une topographie qui 
permettrait aux ®coulements dô°tres intercept®s par le 
projet. Cependant, lôurbanisation de la zone, couplée aux 
ouvrages de gestion des eaux pluviales, empêchent ces 
eaux dô°tre intercept®es par le projet. 

 

La surface du projet est dôenviron 9 900 m². 

NC 

 

¶ Le projet nôest pas soumis ¨ la r®glementation IOTA 

 

 

TABLEAU DU CLASSEMENT DE Lô£TABLISSEMENT SUIVANT LA NOMENCLATURE IOTA (12 février  2021) 
A : Autorisation, D : Déclaration, NC : non classée  
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02.1.3 LOCALISATION DU SITE  

Å Le présent dossier intervient dans le cadre de la Demande dôAutorisation 
dôexploiter de la station de lavage de citernes vides qui peuvent contenir des 
produits alimentaires et industriels minéraux ; 

Å Le site se situe dans le département du Morbihan (56), sur la commune de Guer, 
dans la ZA du Val Coric (56380) ; 

Å Lôacc¯s au site sôeffectue par la rue ç ZA du Val Coric » ; 

Å La zone dô®tude concerne la parcelle nÁ 0418 de la section UIa du plan cadastral 
de la ville de Guer (56) ; 

Å Le site sô®tend sur une superficie de 9 900 m² ; 

Å La station de lavage, objet du pr®sent dossier, rel¯ve du r®gime de lôAutorisation 
environnementale au titre de la réglementation des Installations Classées pour la 
Protection de lôEnvironnement (ICPE) : 

o   Autorisation pour la rubrique 2795 
 

 

Figure 2 : Vue aérienne du site 
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Figure 3 : Localisation du site sur fond IGN 

 

02.1.4 HISTORIQUE DU SITE 

¶ 1994 : D®but de lôactivit® de station de lavage sur le site de Guer ; 

¶ 16/11/2018 : Déclaration initiale ICPE par les anciens propriétaires (TRANSPORT 
ANTOINE BRETAGNE) ; 

¶ 21/09/2023 : Demande dôexamen au cas par cas pr®alable ¨ la r®alisation ®ventuelle 
dôune ®valuation environnementale ; 

¶ 06/12/2023 : Arrêté préfectoral portant décision après examen au cas par cas 
indique que le projet devra faire lôobjet dôune ®valuation environnementale ; 

¶ 01/01/2024 : Changement de propriétaires. 

 

02.2 DESCRIPTION DU SITE 

02.2.1 STATION DE LAVAGE EN LôETAT  

Le site de GUER possède une station de lavage de camions -citernes comprenant 2 pistes 
de lavage. 

La première piste de lavage (A) est couverte, hors-gel et dispose de 5 têtes de lavage 
rotatives à haute pression (80 bars). Cette piste est strictement dédiée au lavage intérieur 
des citernes ayant contenu des produits alimentaires.  

Le lavage aux têtes rotatives nettoie les citernes avec des buses tournantes à jets haute 
pression. Il assure un nettoyage uniforme, rapide et efficace. Tout en consommant moins 
dôeau et de produits. 

La seconde piste de lavage (Piste ext®rieure) nôest pas couverte et est strictement d®di®e 
au lavage des parties extérieures des poids-lourds ¨ lôaide de lances haute pression et de 
canon à mousse. 
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Figure 4 : Localisation des installations existantes 

 

 

Figure 5 : Localisation du fossé enherbé 
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Après déchargement des produits, il subsiste souvent des traces de produit ayant adhéré es 
sur les parois. Le lavage dôune citerne apr¯s transport est donc une n®cessit®, surtout 
lorsque celle-ci doit transporter un produit différent par la suite.  

De surcroît, le transport des produits agroalimentaires est soumis à un certain nombre de 
crit¯res de propret® pour des raisons dôhygi¯ne et de sant® publique. 

Le lavage aux t°tes avec de lôeau froide ou chaude allant jusquô¨ 85 ÁC suivant le protocole. 
Le lavage des extérieurs se fait à une température ambiante. Le lavage des camions 
nécessite de disposer de pistes étanches permettant de recueillir les eaux.  

Ces pistes sont ®quip®es dôun caniveau raccord® au syst¯me g®n®ral de collecte et de 
prétraitement (débourbeur, déshuileur et séparation des hydrocarbures) des eaux usées. 
En cas dôincident une vanne peut °tre ferm®e pour contenir les eaux sur site. 

 

Figure 6 : Localisation des vannes de barrage et séparateurs hydrocarbures 

Les eaux pluviales de voirie transitent par un séparateur hydrocarbure avant de rejoindre  
un fossé enherbé au nord du site en contre-bas. 

Les eaux pluviales des toitures de lôatelier et des bureaux qui ne sont pas susceptibles 
dô°tre pollu®es par des hydrocarbures rejoignent directement ce m°me foss®. 

Les eaux pluviales des toitures de la piste de lavage sont récupérées et stockées  dans une 
citerne compartimentée de 30 000 L avant dôêtre réutilisées pour le lavage extérieur. 
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Figure 7 : Localisation de la cuve de stockage des eaux pluviales de toiture  

Le prétraitement initialement en place (décantation, dégraisseur et séparation des 
hydrocarbures) permet une première épuration des eaux, notamment la retenue de corps 
solides, ordures, d®tritus, liquides et mati¯res. Le r®seau dôeaux us®es est ind®pendant du 
r®seau dôeau pluviale, ce qui permet dô®viter tout d®bordement en cas de pluies 
exceptionnelles. Les additifs de lavage sont entreposés dans un local approprié sur 
rétentions séparatives. Ils sont stockés en fûts, bidons, sacs ou containers.  

Notons que cette station est amenée à accueillir des camions ayant transportés des produits 
alimentaires, industriels minéraux et chimiques.  

Lôactivit® de lavage est r®partie en fonction des diff®rents produits ayant ®t® pr®alablement 
transportés ; on identifie différentes catégories :  

Tableau 4 : Listes des catégories transportées 

Alimentaire  Industriel  Chimique  

Farine de blé, seigle, complète 

Gluten de blé, de mais 

Amidon de blé, de mais 

Fécule de pdt 

Sucre, sirop de sucre, glucose, mélasse 

Farine de pois 

Carbonate alimentaire et bicarbonate 
alimentaire 

Semoule de blé, mais 

Sel alimentaire 

Ciment gris et blanc 

Craie poudre et liquide 

Engrais 

Solution azotée 

Carbonate et bicarbonate 

Billes plastique 

Pvc en poudre 

Vinasse 

Silicate de sodium 

Plâtre 

Huile 

Solvant 

Acide 

Base 

Savon 

Résine 
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Alimentaire  Industriel  Chimique  

Vin rouge, rosé, blanc 

Alcool alimentaire 

Huile de palme, colza, tournesol, coprah, 
de coco 

Soluble de blé 

Levure, levure de bière 

Moutarde 

Crème 

Sable 

Urée 

Viprotal, proteilic 

Un processus de lavage est en place et adapt® afin dôidentifier les produits autoris®s. Il est 
important de noter que les camions comprenant des produits non autorisés par la station de 
lavage seront refusés automatiquement.  

Le processus dôacceptation est défini ci-après : 
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Figure 8 : Protocole de lavage - DELISLE 

02.2.2 STATION DE LAVAGE APRES PROJET  

Apr¯s obtention de lôArr°t® Pr®fectoral dôAutorisation, la station de lavage fonctionnera 
comme suit : 

¶ La piste couverte existante (A) restera inchangée ;  

¶ La piste de lavage ext®rieure (B) sera couverte pour permettre lôinstallation de 5 
têtes de lavage rotatives à haute pression (80 bars). Cette piste sera dédiée au 
lavage des parois internes des citernes ayant contenu des produits chimiques ou 
industriels min®raux ainsi quôau lavage des parties ext®rieurs des camions gr©ce ¨ 
des lances haute pression. 

 



CONTEXTE DU PROJET 
 
02Å 

 

 

 AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE  ð ETUDE 

DõIMPACT 

DELISLE ð STATION DE LAVAGE ANTOINE OUEST  

Version 2  - 23 septembre 2025 34/188 
 

 
Figure 9 : localisation des installations après projet 

02.2.3 INSTALLATIONS DE COMBUSTION EN L ôETAT  

Le site dispose dôune chaufferie situ®e au nord du b©timent de la piste A. 

Cette chaufferie est compos®e dôune chaudi¯re de 0,4 MW alimentée en fioul domestique 
via une cuve enterrée de 10 m3. 

 
Figure 10 : Localisation des installations de combustion en l'état  
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02.2.4 INSTALLATIONS DE COMBUSTION APRES PROJET  

Dans le cadre du projet, la chaufferie sera déplacée dans un conteneur de 66 m 3 au droit 
de la cuve fioul actuelle. 

Le local chaufferie sera compos® dôune chaudi¯re gaz de 0.71 MW et dôun g®n®rateur de 
vapeur de 0.4 MW. La puissance thermique cumulée de la chaufferie sera donc de 1, 11 MW 
ce qui implique que le site de GUER sera classé à déclaration avec contrôle périodique au 
titre de la rubrique 2910 de la nomenclature des ICPE.  

Le conteneur qui servira de local sera R60 et construit avec des matériaux A2s1d0. Ce 
dernier sera plac® sur un socle incombustible et disposera dôune ventilation m®canique. 

 
Figure 11 : Localisation des installations de combustion après projet  

02.2.5 STATION DE DISTRIBUTION DE CARBURANT  

Le site dispose dôune station-service capable de distribuer de gazole (cuve de 50 000 L), 
de lôOleo100 (cuve de 50 000 L) ainsi que dôAdBlue (cuve de 5 000 L). Cette station distribue 
en moyenne 944 m3 de Gasoil de manière annuelle et relève ainsi du régime de la 
Déclaration au titre de la réglementation ICPE et est soumise à la rubrique 1435.  

Il y a 3 postes de distribution Gasoil / AdBlue / B100. 

Cette installation ne sera pas modifiée.  
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Figure 12 : Localisation des installations de distribution de carburant  

 Les caractéristiques de la cuve gazole sont les suivantes :  

Å Cuve construite selon lôarr°t® du 1er juillet 2004 fixant les r¯gles techniques et de 
sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux non visés par 
la législation des installations classées ni la réglementation des établissements 
recevant du public ; 

Å Cuve double enveloppe en acier ;  
Å Détecteur de fuite ; 
Å 1 limitateur de remplissage ;  
Å 1 report alarme détecteur de fuite ;  
Å 1 limiteur de remplissage NF EN 13616 ;  
Å Event sur réhausse 1 mètre linéaire ; 
Å Crochets de manutention ; 
Å Placé sur une dalle incombustible.  

 Les caractéristiques de la cuve Oléo 100 sont les suivantes : 

Ci-après le plan de la cuve Oleo100 :  
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Le distributeur sera ®quip® dôun ®metteur dôimpulsion pour raccordement ¨ un syst¯me de 
gestion et dôun flexible de 8 m. 

Å Cuve construite selon lôarr°t® du 1er juillet 2004 fixant les r¯gles techniques et de 
sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux non visés par 
la législation des installations classées ni la réglementation des établissements 
recevant du public ; 

Å Cuve double enveloppe en acier ;  
Å Détecteur de fuite ; 
Å 1 limitateur de remplissage ;  
Å 1 report alarme détecteur de fuite ;  
Å 1 limiteur de remplissage NF EN 13616 ;  
Å Event sur réhausse 1 mètre linéaire ; 
Å Crochets de manutention. 

 Les caractéristiques de la cuve Ad Blue sont les suivantes  : 

Å Cuve double enveloppe en polyéthylène de haute qualité  ; 
Å Capteur de fuite ; 
Å Capteur de niveau maximum ; 
Å Event ; 
Å Jauge de niveau mécanique 
Å Flexible de 6 mètres ; 
Å Débit de 35 L/min ; 
Å Contenance de 5 000 L. 

02.2.6 AUTRES 

La station de lavage comprend également des locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement de lôinstallation ainsi quôun espace d®tente, bureau et sanitaires. 

 

Le local technique (ci-après : atelier) est situé ¨ lôest du site et pr®sente une superficie de 
388 m² sur 8m de haut. Il correspond à une ancienne piste de lavage qui a ensuite été 
convertie en atelier destin® ¨ lôentretien et aux r®parations des camions de la flotte 
ANTOINE OUEST.  

 

Le b©timent de bureaux est situ® ¨ lôest du site et pr®sente une superficie de 148 mĮ sur 8 
m de haut. Ce b©timent dispose de bureaux, dôun espace d®tente ainsi que de sanitaires.  

 

Ces locaux ne présentent pas de structures coupe-feu. 

 

Le site ayant été mis en service en avril 1994, les bureaux sont assujettis à la réglementation 
du code du travail pour des locaux ne recevant pas de public et à la réglementation RT 
1988. 

 

Il est important de noter que ces éléments ne seront pas modifiés dans le cadre du projet.  
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Figure 13 : Localisation des éléments connexes 
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03Å ANALYSE DE LôETAT INITIAL ET DE 
SON ENVIRONNEMENT 

03.1 MILIEU PHYSIQUE 

03.1.1 CLIMATOLOGIE  

Source : Météo-France / Météoblue / Infoclimat 

  

D'une manière générale, le climat est à prendre en considération pour trois raisons 
principales : 

Å Les phénomènes climatiques influent directement sur la propagation des éventuels 
bruits, odeurs, et polluants émis par l'installation ;  

Å Il faut en connaître les caractéristiques initiales afin de pouvoir observer une éventuelle 
modification locale liée à l'activité et de proposer des mesures compensatoires ;  

Å Certains éléments climatiques peuvent nuire au bon fonctionnement de l'entreprise : 
gel - qui peut nuire au bon fonctionnement des moyens de lutte contre l'incendie ou de 
traitement des effluents -, foudre, etcé). 

Le climat du Morbihan se caractérise par sa douceur exceptionnelle. Il appartient au type « 
temp®r® oc®anique è. A certains endroits en ®t®, il suffit de sô®carter de la c¹te sur 30 km 
dans les terres, pour passer dôune m®t®o douce et oc®anique ¨ un r®gime nettement plus 
marqué par les écarts journaliers de températures.  

Les données numériques relatives à la région de Guer ont été fournies par Météo France à 
partir des relevés effectués à la station de Ploërmel (20 km).  

03.1.1.1. Température  

La valeur moyenne annuelle de température est de 12 °C. La moyenne de température 
mensuelle maximale est estimée à 18,7 °C en août et la moyenne de température mensuelle 
minimale est dôenviron 3 ÁC en f®vrier. 

Notons que les extrêmes de température relevés à cette station sont de 39,5 °C en juillet 
2022 et de -15,4 ÁC en janvier 1963. Le nombre moyen de jours de gel est dôenviron 32,8. 

03.1.1.2. Pluviométrie  

La hauteur moyenne des pr®cipitations est dôenviron 767,2 mm/an, avec une pluviom®trie 
maximale de 89,2 mm en décembre et une pluviométrie minimale de 40,2 mm en juillet. La 
fréquence des précipitations est de 119,4 jours/an en moyenne.  

03.1.1.3. Régime des vents  

Dôapr¯s la rose des vents fournie par M®t®o France (station de Ploermel, 2001-2020), les 
vents dominants sont de :  

ǒ Direction Sud/Sud-Ouest et de secteur 220 (8,6 %) ;  

ǒ Direction Sud/Ouest et de secteur 240 (9,3 %). 

Ces directions indiquent lôorigine des vents, côest-à-dire leur provenance. 

ê lôoppos® de ces secteurs de vents, sont localis®es les populations qui re­oivent les 
®missions atmosph®riques de lôinstallation. Ces populations sont dites ç sous les vents 
dominants ». Elles sont principalement présentes dans les secteurs 20 à 60.  
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La zone dô®tude est soumise majoritairement ¨ un climat temp®r® ï océanique 
marqué par des amplitudes thermiques saisonnières et des précipitations non 
n®gligeables tout au long de lôann®e. Les vents sont de pr®dominance Sud/Ouest. 

 

Figure 14 : Rose des vents, Ploërmel, Météo France 
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Figure 15 : Fiche climatologique, Ploërmel, Météo France 
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03.1.2 TOPOGRAPHIQUE  

Source : www.cartes-topographiques.fr 

  

Le site dôimplantation est globalement plat avec une altitude faible. Lôenvironnement 
immédiat du site ne présente pas de relief particulier et se situe à une altitude de 85 mètres 
NGF avec un léger dénivelé positif vers le Sud.  

 

Figure 16 : Relief de la zone dô®tude 

Le site dô®tude sô®tend sur une entit® g®ographique globalement plane avec une 
altitude moyenne de 85 mètres NGF  

 

03.1.3 CONTEXTE GEOLOGIQUE ET GEOTECHNIQUE  

Source : BRGM Carte géologique au 1/10 000ème feuille n°352 de GUER et sa notice 
explicative éditées par le BRGM, www.infoterre.com 

  

Les renseignements concernant la g®ologie du site dô®tude ont ®t® r®cup®r®s de la carte 
géologique n°83 de GUER du BRGM. 

 

Le site de ANTOINE OUEST est localis® au droit dôun domaine Briov®rien de Bretagne 
centrale. 

Ce domaine se caractérise par des alternances de siltites à débit assez grossier et des 
niveaux de grès en moindre proportion.  

1 km 
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Figure 17 : Extrait de la carte géologique au 1/10 000 ème 

 

Lors de la mission de diagnostic initial de pollution des sols  (rapport dô®tude complet 
disponible en Annexe  1) réalisée par Qualiconsult Sécurité, 9 sondages ont été réalisés 
selon le plan dôinvestigation suivant : 
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Figure 18 : Plan des investigations réalisées 

Ces sondages réalisés à une profondeur allant de 0m à 6m de profondeur mettent en 
évidence la succession lithologique suivante  : 

¶ Des remblais de nature sablo-limoneuse au droit des sondages S1, S4, S5 et S7 
jusquô¨ une profondeur maximale de 2m. 

¶ Du terrain naturel de nature sablo-limoneuse jusquô¨ une profondeur de 6m. 

Ces investigations confirment les données de la carte géologique n°352 du BRGM.  

 

Le contexte géo logique nous permet de caractériser les eaux souterraines comme 
sensibles au risque de pollution par infiltration.  

03.1.4 QUALITE DES SOLS  

Source : https://www.georisques.gouv.fr/  

 

Comme la plupart des pays industrialis®s, la France a h®rit® dôun long pass® industriel 
durant lequel les pr®occupations et les contraintes environnementales nô®taient pas celles 
dôaujourdôhui. Les cons®quences du d®versement des produits et des pollutions dans lôeau, 
dans lôair et/ou dans les sols nô®taient alors pas ou peu connues. Ces pollutions, du fait 
d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, est susceptible de 
provoquer une nuisance ou un risque pour les personnes ou lôenvironnement sur ces sites. 
Côest pourquoi le minist¯re charg® de lôenvironnement inventorie les sites et sols pollu®s, 
ou potentiellement pollués, appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 
curatif, depuis le début des années 1990. Il est possible de noter deux listes différentes  : 

¶ BASOL  :  Base de données des sites et SOLS avec une pollution avérée pour 
lesquels une action des pouvoirs publics est appelée, que ce soit à titre préventif ou 
curatif ; 

¶ BASIAS  :  Base de donn®es dôAnciens Sites Industriels et Activit®s de Services 
potentiellement pollu®es d¾ ¨ lôactivit® historique du site. Cette base de donn®es est 
g®r®e par le BRGM. A noter quôun recensement du site dans la BASIAS ne pr®juge 
pas dôune pollution ¨ lôendroit indiqu®. 

Base de données BASOL et SIS  :  

Le site nôest pas r®f®renc® sur les bases de donn®es BASOL et SIS.  

Dans lôenvironnement de la zone dô®tude, le site BASOL le plus proche est situ® ¨ 3.8 km ¨ 
lôest. Il est d®crit dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 5 : Liste des sites BASOL 

Référence  
Distance au 

site (m)  

Date de 
première 
activité  

Date de fin 
dôactivit® 

Activité  Groupe  

SSP000097301 3,8 km 1970 1985 

Ancien lieu de collecte 
et de stockage de 
déchets, dont les 

ordures ménagères 

1 

 

Base de données BASIAS  :  

Le site nôest pas r®f®renc® sur la base de donn®es BASIAS. 

Dans son environnement proche, 5 sites BASIAS sont recensés à moins de 1 km du site. Ils 
sont décrits dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 6 : Liste des sites BASIAS 

Référence  
Distance 
au site 

(m)  

Raison 
sociale  

Date de 
première 
activité  

Date de 
fin 

dôactivit® 
Activité  Groupe  

BRE5608277 670 ROUSSEL 30/04/1981 En activité 

Stockage de 
produits 

chimiques(minéraux, 
organiques, 

notamment ceux qui 
ne sont pas 

associés à leur 
fabrication) 

1 

BRE5600907 530 
Guer COET 
Automobiles 

18/09/1980 En activité 

Garages, ateliers, 
mécanique et 

soudure 
2 

Commerce de gros, 
de détail, de 
désserte de 

carburants en 
magasin spécialisé 
(station-service de 
toute capacité de 

stockage) 

1 

BRE5600878 980 

LUCAS, 
station-
service, 
garage 

19/03/1930 13/02/1997 

Garages, ateliers, 
mécanique et 

soudure 
2 

Commerce de gros, 
de détail, de 
désserte de 

carburants en 
magasin spécialisé 
(station-service de 
toute capacité de 

stockage) 

1 

BRE5600909 1000 

POIRIER, 
station-
service, 

garage 

31/07/1984 En activité 

Garages, ateliers, 
mécanique et 

soudure 
2 

Carrosserie, atelier 
dôapplication, de 

peinture, sur 
métaux, PVC, 

résines, platiques 
(toutes pièces de 

carénage, internes 
ou externes, pour 

v®hiculesé) 

2 

Commerce de gros, 
de détail, de 
désserte de 

carburants en 
magasin spécialisé 
(station-service de 
toute capacité de 

stockage) 

1 

BRE5600911 1065 
TRANSPORT 

ROUSSEL 

SA 
09/08/1996 En activité 

Commerce de gros, 
de détail, de 
désserte de 

carburants en 
magasin spécialisé 
(station-service de 
toute capacité de 

stockage) 

1 
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En ce qui concerne les sites en activités, les principales installations polluantes sont 
recensées dans le registre français des rejets et des transferts de polluants (IREP). Cet 
inventaire comprend deux catégories de site  : 

¶ Ceux avec des substances chimiques et/ou des polluants potentiellement dangereux 
rejetés dans l'air, l'eau et le sol  ; 

¶ Ceux produisant ou traitant des déchets dangereux et non dangereux.  

 

Il y a un site ayant déclaré des rejets sur la commune de Guer en 2022, ses caractéristiques 
sont reprises ci-dessous. 

Tableau 7 : Liste des IREP en 2022 sur la commune de Guer 

Etablissement  MIX BUFFET  

Activité E -PRTR 
principale  

- 

Activité APE principale  10.39A - Autre transformation et conservation de légumes 

Rejets  Production de déchets dangereux 

 

Les industriels ayant des rejets et les sites potentiellement pollués sont 
suffisamment ®loign®s du site dô®tude pour ne pas °tre ¨ lôorigine dôune pollution au 

droit du site dô®tude. 

 

03.1.5 HYDROGEOLOGIQUE  

Source : www.infoterre.com, SIGES Seine-Normandie, BDD BDLISA 

  

03.1.5.1. Description de la ressource  

La Directive Cadre introduit la notion de « masse dôeau souterraines è quôelle d®finit comme 
« un volume distinct dôeau souterraine ¨ lôint®rieur dôun ou de plusieurs aquif¯res » (article 
5 et annexe II) ; un aquifère représentant « une ou plusieurs couches souterraines de roches 
ou dôautres couches g®ologiques dôune porosit® et dôune perm®abilit® suffisantes pour 
permettre sout un courant significatif dôeau souterraine, soit le captage de quantit®s 
importantes dôeau souterraine ». 

 

La vuln®rabilit® dôun aquif¯re d®pend, de la perm®abilit® du milieu et du degr® de protection 
que lui assure la couverture superficielle en fonction de sa nature et de son épaisseur.  

 

La commune de GUER ainsi que le site dô®tude se situe au droit dôune masse dôeau 
souterraine. 

Le tableau en page suivante reprend la masse dôeau au droit du projet. 
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Tableau 8 : Masse dôeau au droit du site dô®tat (Etat des Lieux 2019) 

EU Code  FRGG015 

Masse dôeau « Bassin versant de la Vilaine » 

Niveau  
1 

Affleurant (98,3%) et sous couverture (1,7%) 

Type  Socle 

Ecoulement  Majoritairement fissuré 

Etat chimique  

Etat  Mauvais  

Objectif  Bon état 

Echéance  2027 

Etat quantitatif  

Etat  Bon  

Objectif  Bon état 

Echéance  Depuis 2015 

Evaluation des risques de non atteinte du 
bon état en 2015  

Risque au niveau de la qualité chimique 
(nitrates) 

 

 

Figure 19 : Carte localisant la masse d'eau souterraine FRGG015  

 

Dôapr¯s le site BDLISA, le log hydrog®ologique au droit du site est repr®sent® par : 

¶ Unité aquifère : 
199AF01 : Formations méta-s®dimentaires perm®ables dans le bassin versant de lôAff de 
sa source ¨ lôOust (non inclus). 
 

Lô®tat quantitatif de la nappe est bon tandis que son ®tat qualitatif est caract®ris® 
comme mauvais. La sensibilité des eaux souterraines sera donc considérée comme 

moyenne.  
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03.1.5.2. Usage de la ressource en eau  

Dôapr¯s la Banque du Sous-Sol (BSS), 15 ouvrages sont recensés dans un rayon de 2 km 
autour du site dô®tude. Il sôagit de forages à usage industriel ou agricole dans la majorité 
des cas. Ces ouvrages sont ceux qui sont reliés à la nappe souterraine.  

 

 
Sens dô®coulement local estim® des eaux souterraines (FRGG015) 

Figure 20 : Recensement des points dôacc¯s aux eaux souterraines 

 

Les caractéristiques des ouvrages sont synthétisées dans le tableau ci -après. 

 

Tableau 9 : Caractéristiques des points dôeau dans un rayon de 2 km 

Indice  Commune  Altitude  
Profondeur 

atteinte  
Profondeur 
dôeau 

Utilisation  
Orientation 

vis -à-vis 
du site  

BSS000ZMWH Guer 83 m 79 m 34 m Industrielle 500 m S 

BSS000ZMVP Guer 82 m 72 m - Cheptel 670 m S 

BSS000ZMVQ Guer 83 m 40 m - - 680 m S 

BSS000ZMVR Guer 85 m 50 m - Cheptel 740 m S 

BSS003KOFQ Guer 65 m 202 m - - 760 m E 

BSS003KOFM Guer 65 m 202 m - - 800 m E 

BSS000ZMYH Guer 75 m 65 m - Géothermie 800 m N 

BSS000ZMYJ Guer 75 m 65 m - Géothermie 800 m N 

BSS004BZVX Guer 75,25 144 m - Industrielle 1,02 km SO 

BSS000ZMVV Guer 85 m 52 m - Géothermie 1,15 km S 

BSS000ZMVJ Guer 83 m 51 m - Cheptel 1,3 km SO 

BSS000ZMVN Guer 87 m 59 m - - 1,66 km S 
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Indice  Commune  Altitude  
Profondeur 

atteinte  
Profondeur 
dôeau 

Utilisation  
Orientation 

vis -à-vis 
du site  

BSS000ZMVU Guer 86 m 70 m -  1,75 km S 

BSS000ZMVL Guer 67 m 48 m -  1,75 km SO 

BSS000ZMVS Guer 63 m 51 m -  1,92 km E 

 

Comme illustré dans le tableau ci -dessus, les points dôeau les plus proches du site 
sont majoritairement utilisés pour des usages industriels. Les débits autorisés ne 
sont pas connus. Il semble important de noter quôau moins 3 de ces points dôeau 

sont utilis®s pour la g®othermie, lôeau pr®lev®e est donc directement r®inject®e dans 
la nappe.  

 

03.1.6 CHAMPS CAPTANT  

Source : cartôeaux.atlasante.fr 

 

Une Aire dôAlimentation de Captage (AAC) d®signe la zone de surface sur laquelle lôeau qui 
sôinfiltre ou ruisselle alimente le captage. Lôextension de ces surfaces est g®n®ralement plus 
vaste que celle des périmètres de protection de captage. Cette zone est délimitée dans le 
but principal de lutter contre les pollutions diffuses risquant dôimpacter la qualit® de lôeau 
prélevée par le captage. 

 

Un P®rim¯tre de Protection de Captage (PPC) constitue la limite de lôespace r®serv® 
r®glementairement autour des captages utilis®s pour lôalimentation en eau potable, apr¯s 
avis dôun hydrog®ologue agr®®. 

Les activités artisanales, agricoles et industrielles, les constructions y sont interdites ou 
réglementées afin de préserve la ressource en eau, en évitant des pollutions chroniques ou 
accidentelles. 

 

En outre, dôapr¯s lôarticle L.1321-2 du code de la santé publique,  

« Lôacte portant dôutilit® publique des travaux de pr®l¯vement dôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine détermine autour du point de prélèvement  : 

¶ Un Périmètre de Protection Immédiat (PPI) (environnement proche) où les 
contraintes sont fortes (possibilit®s dôinterdiction dôactivit®s) et dont les terrains sont 
à acquérir en pleine propriété ; 

¶ Un P®rim¯tre de Protection Rapproch® (PPR) ¨ lôint®rieur duquel peuvent °tre 
interdits ou réglementés toutes activités et tous dépôts ou installation de nature à 
nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le cas échéant  ; 

¶ Un P®rim¯tre de Protection Eloign® (PPE) ¨ lôint®rieur duquel peuvent °tre 
réglementés les activités, installations et dépôts ci -dessus mentionnés afin de 
garantir la pérennité de la ressource.  » 

 

 

 

Dôapr¯s la base de données Cartôeaux, le site dô®tude nôest pas impact® par des p®rim¯tres 
de protection ou des périmètres projet. La figure en page suivante reprend les périmètres 
de protection les plus proches du site dô®tude. 
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Figure 21 : Périmètres de Protection Rapprochée (PPR) et Eloignée (PPE)  

Le périmètre de protection éloignée (PPE) dôun captage AEP le plus proche se trouve ¨ 6 
km au Nord-Ouest du site. Ce PPE comprend également un périmètre de protection 
rapprochée (PPR).  

Ces aires de protection concernent 3 captages AEP sur la commune de BEIGNON :  

¶ LA LANDE FE7 (code INS :  056003196) ; 

¶ LA LANDE FE4 (code INS :  056003194) ; 

¶ LA LANDE FE3 (code INS : 056003193).  

 

A 7 km au Sud-Ouest du site, se trouvent 1 captage AEP actif protégé par un PPE sur la 
commune de MONTENEUF :  

¶ LE BEZIER (code INS : 056000917). 

 

 

Le site nôest pas situ® dans un PPR ou PPE. La sensibilit® du milieu ç eaux 
souterraines  » est considérée comme moyenne.  

  

3 captages actifs sur la 
commune de BEIGNON 

1 captage actif sur la 
commune de MONTENEUF 

Site dô®tude 
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03.1.7 HYDROLOGIE 

Source : geoportail.gouv.fr 

  

Le site dô®tude se situe au droit de la masse dôeau souterraine du ç Bassin versant de la 
Vilaine » (GG015 ou FRGG015). Le site dô®tude nôest pas situ® sur un littoral. 

La commune de Guer est traversée par 2 cours dôeau. Leurs distances avec le site dô®tude 
sont les suivantes : 

LôAff et ses affluents : 1,9 km ; 

LôOyon et ses affluents : 500 m. 

La carte suivante reprend la situation hydrographique autour du site dô®tude. 

 

Figure 22 : Réseau hydrographique autour du site 

Dans la suite de ce rapport lôanalyse des eaux superficielles se concentre sur la rivi¯re ç 
lôAff è qui est le confluent de lôOyon. 

  



ANALYSE DE LôETAT INITIAL ET DE SON ENVIRONNEMENT 
 
03Å 

 

 

 AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE  ð ETUDE 

DõIMPACT 

DELISLE ð STATION DE LAVAGE ANTOINE OUEST  

Version 2  - 23 septembre 2025 53/188 
 

Tableau 10 : Caractéristiques hydrologiques des réseaux hydrographiques 

Identification 
du point 

Surface du 
bassin 
versant 

Débit moyen 
annuel 
(m3/s) 

D®bit mensuel dô®tiage en 
m3/s 

Période de 
retour des 
données 

Biennal Quinquennale 

LôAff ¨ 
Quelneuc 

344,85 km² 32,45 0,065 0,03 
1968 ï 2023 

(55 ans) 

 

Tableau 11 : Objectifs d'état défini par le SDAGE pour les cours d'eau du secteur d'étude  

Nom de la masse 
dôeau 

Etat écologique Etat chimique 

Etat Objectif Délai Etat Objectif Délai 

LôAff et ses affluents 
depuis la source 

jusqu'à la confluence 
avec lôOyon 

Moyen Bon état 2027 Mauvais Bon état 2027 

LôAff depuis la 
confluence de lôOyon 
jusquô¨ la Gacilly 

Moyen Bon état 2027 Mauvais Bon état 2027 

LôAff depuis la 
Gacilly jusquô¨ la 
confluence avec 

lôOust 

Mauvais 
Bon 

potentiel 
2027 Mauvais Bon état 2027 

 

Aucun captage dôeau potable ou plan dôeau ¨ usage halieutique nôest recens® ¨ 
proximit® directe de la zone dô®tude et lôAff a une qualit® moyenne ¨ mauvaise. La 

sensibilité des eaux superficielles est donc considérée comme modéré . 

03.1.8 RISQUES NATURELS  

 

03.1.8.1. Inondation - PPRI 

La commune de Guer nôest concern®e par aucun Plan de Pr®vention des Risques 
dôInondation. 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/  
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Figure 23 : Extrait de plan localisant les PPRI les plus proches (Source  : Géorisque) 

03.1.8.2. Remontée de nappe  

Le site ne présente pas de sensibilité aux remontées des nappes.  

 

Figure 24 : Localisation des aléas remontée de nappe 

03.1.8.3. Mouvements de terrain  

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous -sol, il 
est fonction de la nature et de la disposition des couches g®ologiques. Il sôinscrit dans le 
cadre des processus g®n®raux dô®rosion mais peut °tre favoris®, voire provoqué, par 
certaines activités anthropiques. 

Site 
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¶ Les paramètres naturels influençant ces aléas :  

La géologie : les matériaux ont une influence déterminante sur le déclenchement et 
lô®volution de ces ph®nom¯nes. Ils doivent °tre favorables ¨ la cr®ation et au d®veloppement 
de cavités. La nature des terrains surmontant les cavités conditionne également le 
développement en surface du mouvement.  

Lôhydrog®ologie : la cr®ation de cavit®s naturelles dans le sous-sol est liée aux circulations 
dôeau qui entra´nent des ph®nom¯nes dô®rosion et dôalt®ration dans les formations 
traversées. Dans les matériaux solubles tels que le calcaire, formation de rése aux 
karstiques ou le gypse, les ®coulements souterrains dôeau dissolvent et entra´nent les 
matériaux, formant ainsi une cavité.  

¶ Les paramètres anthropiques influençant ces aléas :  

Ce sont g®n®ralement lôexploitation de mat®riaux du sous-sol dans les marnières, des 
carri¯res ou des mines, puis lôabandon de ces structures peuvent entra´ner des 
affaissements ou des effondrements. Le creusement de sapes de guerre pendant la 
Première Guerre Mondiale est ®galement ¨ lôorigine de cavit®s, mal localis®es pour la 
plupart du fait du contexte de leur création.  

Lôargile est un mat®riau dont la consistance et le volume varient selon la teneur en eau. 
Lors de longues périodes de sécheresse, certaines argiles se rétractent de manière 
importante (sur 1 à 2 mètres de profondeur) et entraînent localement des mouvements  de 
terrain non uniformes pouvant aller jusquô¨ provoquer la fissuration de certains pavillons. 
Par ailleurs, la pr®sence de drains et surtout dôarbres (dont les racines pompent lôeau du 
sol jusquô¨ 3 ¨ 5 m de profondeur) accentue lôampleur du ph®nom¯ne en augmentant 
lô®paisseur de sol ass®ch®. 

Les maisons aux fondations peu profondes peuvent subir de graves dommages 
(désencastrement des pièces de charpentes, distorsion des pièces et des fenêtres, rupture 
de canalisations, fissures, é). Les r®parations sont on®reuses et nôexcluent pas lôapparition 
de nouveaux désordres. 

 

Figure 25 : Aléas retrait-gonflement des argiles 
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Figure 26 : Extrait du plan localisant les cavités les plus proches 

Au droit du projet, aucun mouvement de terrain nôest identifi® dans un rayon de 4,9 
km.  Dôapr¯s le site infoterre.brgm.fr, la commune de Guer ne comprend aucune cavit® 
souterraine dôorigine naturelle ou non. 

La cavité souterraine la plus proche est une carrière (BREAW0002787) et se situe à 7,8 km 
¨ lôEst au sein de la commune du ç Val dôAnast è. 

03.1.8.4. Sismicité  

D'apr¯s les R¯gles parasismiques en vigueur et comme le montre la carte dôal®a sismique 
de la France ®dit®e par le Minist¯re de LôEcologie, de lôEnergie, du D®veloppement Durable, 
des Transports et du Logement, le département du Jura est affecté par un aléa faible, en 
zone de sismicité 2 dans le Nord et un aléa modéré, en zone de sismicité 2 dans le Sud.  

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose dôun zonage sismique divisant le territoire 
national en cinq zones de sismicité croissante (articles R.563-1 à R.563-8 du code de 
lôenvironnement, modifi®s par le d®cret no 2010-1254 du 22 octobre 2010, et artic le D.563-
8-1 du code de lôenvironnement, cr®® par le d®cret nÁ2010-1255 du 22 octobre 2010) :  

¶  Une zone de sismicit® 1 (tr¯s faible) o½ il nôy a pas de prescription parasismique 
particulière pour les ouvrages « à risque normal » ;  

¶  Quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont 
applicables aux bâtiments et ponts « à risque normal ».  
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Figure 27 : Zonage sismique de la France (Source : planseisme.fr)  

SisFrance est la base de données nationale des séismes ressentis en France 
métropolitaine. Cette base développée par le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques 
et Mini¯res), r®pertorie lôensemble des s®ismes connus en France depuis plus de mille ans. 
Observations, références documentaires y sont consultables. Il est également possible 
dôeffectuer des recherches cibl®es, par date et par lieux g®ographiques. Le site permet la 
consultation de cartes spécifiques aux séismes.  

Dôapr¯s la base de donn®es SisFrance, aucun s®isme nôa ®t® ressenti et recens® sur la 
commune de Guer. La consultation de cette base de données permet de conclure à 
lôabsence de ph®nom¯ne sismique avec un ®picentre situ® sur cette commune. 
Toutefois, 3 épicentres ont été répertoriés dans la région entre 5 km et 10 km du site.  
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03.2 MILIEU NATUREL  

Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la 
faune et la flore sont de deux type : 

 Les zones réglementaires  :  Zones de sites au titre de la législation ou de la 
réglementation en vigueur dans lesquels des aménagements peuvent être interdits ou 
contraints. Ce sont principalement les sites réserves naturelles, les arrêtés 
préfectoraux de protection de biotope, les forêts de protection, les sites du réseau 
Natura 2000 ; 

 Les zonages dôinventaires :  Zonages qui nôont pas de valeur dôopposabilit® mais qui 
ont ®t® ®labor®s ¨ titre dôavertissement pour les am®nageurs. Ce sont les Zone dôInt®r°t 
Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ¨ lô®chelon national, certains zonages 
internationaux comme les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 
¨ lô®chelle europ®enne. Peuvent aussi °tre class®s dans ces zonages, les Espaces 
Naturels Sensibles, essentiellement gérés par les départements.  

03.2.1 NATURA 2000 

Source : https://www.geoportail.gouv.fr/  

 

Le réseau Natura 2000 trouve son origine dans deux directives européennes  : 

¶ La directive du 2 avril 1979 dite directive « Oiseaux » prévoit la protection des 
habitats n®cessaires ¨ la reproduction et ¨ la survie dôesp¯ces dôoiseaux 
consid®r®es comme rares ou menac®es ¨ lô®chelle de lôEurope. Pour chaque pays 
de lôUnion europ®enne seront progressivement classées en Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) les sites les plus adaptés à la conservation des habitats de ces 
espèces. Pour déterminer ces sites, un inventaire a été réalisé dénommer ZICO 
(Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) ; 

¶ La directive du 21 mai 1992 relative à « la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvage » dite directive « Habitats » promeut la 
conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage. Elle prévoit la 
création dôun r®seau ®cologique europ®en de Zones Sp®ciales de Conservation 
(ZSC). Pour cela des sites sont proposés par les Etats, ils sont alors appelés PSIC 
(Proposition de Sites dôInt®r°t Communautaire). 

Lôensemble des Zones de Protection Sp®ciale (ZPS) et des Zones Sp®ciales de 
Conservation (ZSC) forme le réseau Natura 2000.  
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Figure 28 : Site Natura 2000 à proximité du site 

 

Au droit du projet, aucun site du r®seau NATURA 2000 nôest identifi®. Le 
site NATURA 2000 le plus proche correspond à la « Forêt de Paimpont » (FR5300005) qui 

se situe à environ 7,1 km au Nord.  

 

03.2.2 ARRETES PREFECTORAUX DE PROTECTION DU B IOTOPE (APPB)  

Source : https://www.geoportail.gouv.fr/  

 

Les Arrêtés Préfectoraux de Protection du Biotope (APPB) relèvent des articles R.411 -15 à 
17 du code de lôenvironnement. Ils permettent aux pr®fets de d®partement de fixer les 
mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire, la conservation d es biotopes 
n®cessaires ¨ lôalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la survie dôesp¯ces prot®g®es 
et ¨ interdire des actions pouvant porter atteinte ¨ lô®quilibre biologique des milieux. 
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Figure 29 : Localisation des Arrêtés de Protection du Biotope 

Au droit de lôair dô®tude, aucun APPB nôa ®t® recens®. LôAPPB le plus proche 
correspond aux « Landes Blanches de Lassy et de Baulon » (FR3800620) situées à 

environ 17,5 km ¨ lôEst. 

03.2.3 RESERVES NATURELLES  

Source : https://www.geoportail.gouv.fr/  

 

La Réserve Naturelle est un territoire classé en application des articles L.332 -1 à L.332-8 
du code de lôenvironnement pour converser la faune, la flore, le sol, les eaux, les gisements 
de minéraux et le milieu naturel en général présentant une importance ou une rareté 
particuli¯re o½ quôil convient de soustraire de toute intervention susceptible de les d®grader. 

 

En France métropolitaine (hors Corse), il existe deux statuts de réserves naturelles  : 

 Les R®serves Naturelles Nationales (RNN), sous la comp®tence de lôEtat, sous la 
tutelle des DIREN/DREAL, services d®concentr®s de lôEtat. Leur valeur patrimoniale 
est jugée nationale ou internationale ; 

 Les Réserves Naturelles Régionales (RNR), sous la compétence des Conseils 
régionaux, sous la tutelle des services environnementaux des Régions. Leur valeur 
patrimoniale est de niveau régional.  

 

 


































































































































































































































































